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1 Destinataire de la facture 

Pour l’adresse de facturation, il y a plusieurs possibilités : 
 

1) Adresse simple 
2) Adresse de facturation spécifique 
3) Adressage à une personne de contact 
4) Adressage avec un pour adresse (pa) 

1.1 Adresse simple 

Il est nécessaire de renseigner le client sur le mandat. 

Menu : Mandats > Saisie des mandats 

 

  
 

L’adresse sera reprise sur la facture. Il est toujours possible de la modifier : 
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1.2 Adresse de facturation spécifique 

En plus de définir le client de base (voir point 1.1), il est possible de préciser l’adresse de facturation : 

 

 
 
L’adresse sera alors reprise lors de la création de la facture : 
 

 
 

1.3 Adressage à une personne de contact 

Il est possible d’indiquer manuellement une personne de contact directement sur la facture : 
 

 
 
Cette personne n’est cependant pas enregistrée dans les adresses. Lors des prochaines factures, il faudra saisir 
à nouveau manuellement le nom du contact.  
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Si on désire enregistrer ces personnes de contact afin de pouvoir les réutiliser facilement, il est possible de les 
enregistrer au niveau du client. 
 
Menu : Débiteurs > Saisie des clients 
 

 
 
Le contact sera alors disponible directement sur la facture avec possibilité de l’imprimer : 
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1.4 Adressage avec un pour adresse (pa) 

Directement sur la facture, il est possible de définir une adresse en allant chercher dans les adresses existantes 
de MCR : 
 

 
 
La saisie est ainsi adaptée avec la possibilité de sélectionner une adresse : 
 

 
 

2 Liaison de la facture avec le mandat 

 
Afin d’impacter la situation financière du mandat, notamment les travaux en cours, il est nécessaire de faire 
une liaison entre la facture débiteurs et le mandat. 
 
Cette liaison peut se faire de deux manières : 
 

1) Acompte 
2) Facture 

 
Dans MCR-suite, nous parlons de type de pièce. Les différences entre ces deux types de pièces sont les 
suivantes : 
 

1) L’acompte permet de faire une liaison simple avec le mandat afin de créer une ligne dans la liste des 
prestations et de pouvoir ainsi analyser la situation financière du mandat 

2) La facture permet littéralement de facturer directement des prestations, par exemple pour les 
prestations réalisées en régie. Une ligne est également créée dans la liste des prestations mais, surtout, 
les prestations facturées changent de statut. Ces dernières passent du statut non facturé à facturé. 
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2.1 Facturation d’un acompte (situation) 

 
Sur la facture, la liaison se fait de la manière suivante : 
 

 
 
Dans cette fenêtre, on indiquera le type de pièce, le libellé pour la création de la ligne dans la liste des 
prestations ainsi que le montant : 
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2.2 Facturation de prestations sans la création de lignes dans la facture 

 
Il est possible de facturer des prestations et ainsi changer leur statut sans toutefois ajouter ces prestations 
comme positions (articles) dans la facture débiteurs. 
 
Sur la facture, la liaison se fait de la manière suivante : 
 

 
 
Dans cette fenêtre, on indiquera le type de pièce, le libellé pour la création de la ligne dans la liste des 
prestations mais on décochera surtout l’option spécifique : 
 

 
 
Dans la facture, on est libre de saisir les articles, quantités et prix ou d’appliquer un modèle de document. 
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2.3 Facturation de prestations avec la création de lignes dans la facture 

 
Sur la facture, la liaison se fait de la manière suivante : 
 

 
 
Dans cette fenêtre, on indiquera le type de pièce, le libellé pour la création de la ligne dans la liste des 
prestations et on cochera surtout l’option spécifique : 
 

 
  



 MCR-suite 
 

 

 - Page 9 / 18 - novembre 2024 

Avec ce cas de figure, les prestations sont ajoutées à la facture. Il existe plusieurs possibilités pour gérer de 
manière optimale ce cas de figure, notamment avec des regroupements. 
 

 
 

3 Impact des factures débiteurs sur la situation des mandats 

 
Que ce soit avec le type acompte ou facture, une ligne est créée dans la liste des prestations des mandats. 
Sans ce lien, la situation financière du mandat ne sera pas adaptée et donc incorrecte. 
 
Menu : Mandats > Consultation des prestations 
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Cette information se retrouve dans l’analyse des mandats. 
 
Menu : Mandats > Suivi des mandats 
 

 

4 Facturation à l’avancement 

 
Moyennant une configuration particulière, il est possible de faire une facturation à l’avancement. 
 
Premièrement, il est nécessaire de définir une mise en page qui va imprimer différentes colonnes. 
 
Menu : Débiteurs > Configuration > Documents > Mises en page 
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Ensuite, il faut créer un type de document pour les factures. 
 
Menu : Débiteurs > Configuration > Documents > Types 
 

 
 
Ce type de document doit être lié à la mise en page précédemment créée ainsi qu’à l’option spécifique qui 
permet d’interpréter les rabais comme des avancements. 
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Lors de la création de la facture, il est nécessaire de préciser le type de document afin que la gestion se 
fasse correctement au niveau des positions et de la mise en page : 
 

 
 
Dans cet écran, vous pouvez saisir librement vos pourcentages d’avancement afin d’adapter les montants 
facturés. La saisie se fait dans la colonne Avancement du tableau des positions. 
 
L’impression peut, par exemple, se présenter ainsi : 
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Lors de la facturation à l’avancement, il est toujours nécessaire d’impacter le mandat. Veuillez vous référer à 
la rubrique 2.1 de la documentation (Facturation d’un acompte – situation). 
 
Lorsque les factures suivantes seront établies, il est possible de faire une copie de la facture précédente afin 
d’adapter les pourcentages d’avancement : 
 

 
 
Après avoir saisi les nouveaux pourcentages d’avancement, il faut déduire la facture précédente. Pour ce faire, 
il est nécessaire d’être positionné sur la ligne du total afin de déduire la facture juste avant cette ligne : 
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Après avoir sélectionné la facture qui doit être déduite, l’information se présente et s’imprime comme suit : 
 

 
 

 
 

5 Facturation de frais forfaitaires 

 
Il y a différentes manières de gérer des frais forfaitaires et leur facturation. Dans le cas où on facture les frais 
forfaitaires avec des prestations venant des mandats ou avec un acompte, il y aura un déséquilibre entre les 
lignes de la facture débiteur et le lien avec le mandat : 
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Si on met à jour le montant facturé de manière habituelle avec le bouton    , le programme va créer une 
plus-value, ce qui n’est pas forcément exact. De plus, cela ne nous laisserait pas la possibilité de valoriser une 
réelle plus ou moins-value. 
 
Il existe la possibilité de créer automatiquement une ligne de frais dans les mandats afin de valoriser les frais 
forfaitaires facturés. Pour ce faire, il est nécessaire de configurer l’article depuis le menu suivant : 
 

Débiteurs > Configuration > Paramètres 
 

 
 
Une fois ce paramétrage effectué, le programme vous proposera de valoriser la plus-value de la manière 
habituelle ou par un frais forfaitaire : 
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La facture sera alors équilibrée : 
 

 
 
Une ligne de frais aura été créé dans le timesheet avec le statut facturé et un prix de revient à zéro : 
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6 Annexes aux factures 

 
Lorsqu’on facture des prestations (voir points 2.2 et 2.3), il est possible d’imprimer la facture avec le détail des 
prestations. L’annexe qui sera jointe peut présenter plus ou moins de détails en fonction des besoins (tarif, 
quantité, intervenant, …). 
 
Le type d’annexe souhaité peut être pré-paramétré au niveau de la mise en page ou directement lors 
de l’impression : 
 

 
 
Dans d’autres cas, l’annexe à la facture peut être un document qui a été créé hors de MCR-suite, par exemple 
un plan de paiement au format PDF. 
 
Afin de pouvoir imprimer la facture avec le document additionnel, il est nécessaire de créer un champ 
supplémentaire. L’attribut se crée de la manière suivante :  
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Après validation, le nouveau champ apparaît et il est possible d’importer ou de déposer (drag & drop) la pièce 
jointe désirée : 
 

 
 
A l’impression, l’annexe sera imprimée à la suite de la facture et du QR-code. Si la facture est envoyée par 
email, l’annexe sera également prise en compte et envoyée dans un seul document PDF. 


